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Les rares dérives de qualité enregistrées ces dernières années sur les eaux de baignade de la plage de la Pointe de Saire ont 

globalement été relevées, par temps sec ou suite à de faibles précipitations, et lors de marée de faible à moyenne amplitude 

(coefficient < 95) ; conditions météo-océaniques laissant présager l’existence de sources de pollution de proximité. 

Le profil de la plage de la Pointe de Saire a été établi en 

2012, le présent document constitue sa première révision. 

Les quelques contaminations relevées ces 

dernières années ont suffi, en lien avec une baisse 

importante de la fréquence de prélèvement en 

2015, à entrainer un déclassement de la qualité 

des eaux de baignade de la plage de la Pointe de 

Saire. Le classement en bonne qualité perdure 

depuis 2018, alors même que la plage de Jonville, 

historiquement plus vulnérable, a observé quant à 

elle une évolution positive de sa qualité. 

Sans qu’il soit possible de les hiérarchiser, les principales sources de pollution identifiées relèvent : 

- de l’assainissement des collectivités (station d’épuration, postes de refoulement, réseaux, installations 

d’assainissement non collectif, épandage des boues, etc.), 

- des activités touristiques (campings, fêtes foraines). 
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l Le profil consiste à identifier les sources de pollution susceptibles d’avoir un impact sur la qualité des eaux de baignade 

et d’affecter la santé des baigneurs et à définir, dans le cas où un risque de pollution est identifié, les mesures de gestion 

à mettre en œuvre pour assurer la protection sanitaire de la population. Un programme d’actions visant à limiter voire 

supprimer ces sources de pollution est ensuite proposé. 

 

Le code de la santé publique a confié aux communes, responsables de leur plage en 

zone littorale, la charge d’établir les profils de vulnérabilité de leurs eaux de baignade. 

 

Les profils doivent être révisés régulièrement 

pour tenir compte des évolutions tant de la 

qualité des eaux que des sources de pollution. 

 

Synthèse de la qualité de l’eau de baignade 1 

Description des sources de pollution, analyse des risques de pollution 2 

Les eaux de baignade de la plage de la Pointe de Saire semblent assez peu influencées par les écoulements de la Saire. A la 

lumière des récentes dérives de qualité relevées, d’autres vecteurs potentiels de pollution microbiologique ont ainsi été 

recherchés : les rejets issus ou proches du port de Saint-Vaast-la-Hougue, notamment lors de la présence de la fête foraine 

estivale ainsi que les écoulements du pluvial du Dranguet situé à 800 m au nord de la plage. 

Plus ces pollutions microbiologiques, ponctuelles ou diffuses, sont proches du littoral, plus elles impactent (à flux comparable) 

la qualité des eaux littorales. 

Aucune interdiction temporaire de baignade 

n’a été prise sur cette plage. 

 

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Saisons prises en 

compte
2010-2013 2011-2014 2012-2015 2013-2016 2014-2017 2015-2018 2016-2019 2017-2020

Réville

Jonville
Bonne Bonne Bonne Bonne Bonne Excellente Excellente Excellente

Réville

Anse de Jonville
Excellente Excellente Excellente Excellente Excellente Excellente Excellente Excellente

Réville

Pointe de Saire
Excellente Excellente Excellente Excellente Excellente Bonne Bonne Bonne

Classements selon la Directive européenne du 15 février 2006
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Le plan d’actions proposé lors du profil initial de 2012 comportait 7 recommandations. Au regard de l’excellente qualité 

des eaux de baignade enregistrée jusqu’en 2018, toutes n’ont pas été mises en œuvre. Notamment, la réalisation de 

campagnes d’analyses aux exutoires de l’ensemble des émissaires pluviaux du littoral révillais. 

 

Recommandations du profil révisé 4 

Toutes les actions ne relèvent pas directement de la compétence de la commune de Réville en responsabilité de ce profil 

baignade. Pour pérenniser la qualité de ses eaux de baignade, la collectivité devra dès lors s’assurer de leur avancement 

auprès des différents maîtres d’ouvrage concernés. 

 

Ces recommandations sont présentées par sources potentielles de pollution, caractérisées selon leur nature (actions 

curatives, préventives ou amélioration des connaissances) et hiérarchisées selon les ordres de priorité suivants : action 

prioritaire (+++), action indispensable (++) et action utile pour aller plus loin (+). Une liste non exhaustive des acteurs 

potentiels concernés pour la mise en œuvre de ces recommandations est également indiquée. 
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Mise en œuvre du plan d’actions du profil 3 

3.1

Poursuivre les contrôles de branchements au réseau d'assainissement 

collectif, formaliser ces contrôles au travers de bilans annuels 

hiérarchisant les non-conformités en fonction du degré d'impact sur 

la qualité microbiologique du milieu, s’assurer que la correction des 

dysfonctionnements identifiés soit effectuée rapidement en priorisant 

les mauvais branchements de type “eaux usées vers eaux pluviales“

NB : Etendre à moyen terme la politique des contrôles de branchement 

obligatoires en cas de vente, déjà effective sur certaines communes du 

territoire de l’Agglomération du Cotentin, aux communes de Réville et de 

Saint-Vaast-la-Hougue.

Communauté d’Agglomération du 

Cotentin, Agence de l’Eau Seine-

Normandie.

Agir ++ En cours

3.2
Réaliser le bilan annuel des données issues de la sécurisation des 

ouvrages de collecte des eaux usées 

Communauté d’Agglomération du 

Cotentin
Prévenir ++ En cours

3.3

Entretenir les différents ouvrages de collectes et de traitement des 

eaux usées et s’assurer de leur bon fonctionnement (station de 

traitement des eaux usées, état des canalisations, état des pompes, 

état des systèmes d'alarmes, etc.) 

Communauté d’Agglomération du 

Cotentin
Prévenir ++ En cours

3.4

Veiller au respect de la réglementation en vigueur en alertant, dans les 

délais prévus, les services en charge de la police de l’eau (DDTM) lors 

de débordement d’eaux usées de stations de traitement ou de postes 

de refoulement littoraux

Communauté d’Agglomération du 

Cotentin
Agir ++ En cours
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N° Intitulé de l'action Acteurs concernés Nature Priorisation Mise en œuvre1
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1.1

Augmenter, et conserver une fréquence haute de prélèvement pour le 

suivi de la qualité des eaux de baignade de la plage de la Pointe de 

Saire.

NB : Sensibilisée sur ce sujet, la commune de Réville a d’ores et déjà 

prévue pour la saison estivale 2021 de repasser à 8 prélèvements/saison 

sur cette plage.

Commune de Réville, Agence 

Régionale de Santé de Normandie et 

Conseil départemental de la Manche 

Agir +++
Prévue pour la 

saison estivale 2021
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2.1

Approfondir la connaissance des réseaux d’eaux pluviales sur le 

secteur de la Pointe de Saire et réaliser par temps de pluie un suivi de 

la qualité des eaux de l’ensemble des émissaires qui débouche sur le 

l ittoral révillais ; notamment le pluvial de Danguet au nord de la 

plage.

NB : Vérifier en période estivale l’absence d’écoulement à l’exutoire de 

cet émissaire par temps sec.

Communauté d’Agglomération du 

Cotentin, Agence de l’Eau Seine-

Normandie et Conseil départemental 

de la Manche

Comprendre ++ A prévoir
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Profil révisé avec l’aide technique et financière du 

Conseil départemental de la Manche et de l’Agence 

de l’Eau Seine Normandie 

(1) Annotations : 

CTEC - CAC : Contrat Eau et Climat de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie signé avec 

la Communauté d’Agglomération Le Cotentin 

Pour + d’information : le rapport de profil est 

consultable sur www.manche.fr/planeteManche 

Département de la Manche / Service Qualité des Eaux 

Maison du Département – 50050 SAINT-LÔ Cedex 

N° Intitulé de l'action Acteurs concernés Nature Priorisation Mise en œuvre1

4.1

Lancer les contrôles de bon fonctionnement des installations 

d’assainissement non collectif, formaliser ces contrôles au travers de 

bilans annuels hiérarchisant les non-conformités en fonction du degré 

d'impact sur la qualité microbiologique du milieu, s’assurer que la 

correction des dysfonctionnements identifiés soit effectuée 

rapidement en priorisant les installations ANC ayant un impact 

sanitaire.

NB : un focus sur les installations proches du littoral sur le chemin de 

Dranguet pourrait être réalisé.

SPANC de la Communauté 

d’Agglomération du Cotentin et les 

communes concernées

Agir ++

En cours

-

Action inscrite au CTEC-CAC 

(2020-2022)

4.2

Limiter les fi l ières d'ANC avec rejet direct vers le milieu hydraulique 

superficiel pour limiter le risque de contamination microbiologique 

(notamment les fi l ières sans drains d’infiltration ou fi ltre à sable 

intermédiaire)

SPANC de la Communauté 

d’Agglomération du Cotentin et les 

communes concernées

Prévenir ++ En cours

4.3

Vérifier la régularité de la situation des vidangeurs en activité et 

s’assurer que la prise en charge des matières de vidange des 

installations d’assainissement non collectif suit bien une procédure 

agréée (dépôt en STEU ou épandage).

Services de l’État (DDTM)
-

À noter que le SPANC peut avoir un 

rôle d’information auprès  du publ ic 

(transmiss ion de la  l i s te des  

vidangeurs  agréés  + rappel de 

l’obligation du bordereau de vidange)

Agir + En cours
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5.1

Inciter dans le cadre des documents d’urbanismes (PLU, SCOT, etc.) à 

privilégier le traitement des eaux pluviales par dispersion dans le sol 

pour tout nouveau projet d’urbanisation et lors de réaménagement de 

construction existante en zone perméable

Profiter du PLUi Est Cotentin en cours d’élaboration pour promouvoir 

cette gestion douce des eaux pluviales. Sachant que le PLU de Réville 

(élaboré en 2017 mais non approuvé) préconisait déjà ce type d’action.

Communauté d’Agglomération du 

Cotentin
Prévenir + En cours
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6.1
Inciter et accompagner les forains à envoyer leurs eaux usées dans les 

dispositifs de collecte existants (regard ou boîte de branchement) sur 

le port de Saint-Vaast-la-Hougue lors des manifestation estivales

Société Publique d’Exploitation 

portuaire de la Manche (SPL), 

commune de Saint-Vaast-la-Hougue et 

Communauté d’Agglomération du 

Cotentin

Agir ++ A prévoir
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